
 

Parents de futurs élèves, 

Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2024-2025 

débuteront à partir du 02/04/24. 

Merci de vous rendre au préalable en mairie aux 

heures d’ouverture avec copies et originaux : 

-  du livret de famille 

- d’un justificatif de domicile 

- d’une pièce d’identité 

- du carnet de santé (vaccins) 

- en cas de divorce des parents, copie du jugement 

statuant sur la garde 

- en cas de placement de l’enfant en famille d’accueil, 

copie de la décision de l’ASE 

Puis, de téléphoner à l’école (04 74 54 24 70) pour 

convenir d’un rendez-vous. 

A noter : si votre enfant est déjà scolarisé à l’école, il 

n’est pas nécessaire de réinscrire votre enfant pour la 

rentrée prochaine… 
 

Bien Cordialement.   Céline ALBERT, La directrice 


